
4  niveaux

Dr C.Schucht (Languedoc Roussillon)

Dr C.Jacques (Haute Normandie)



Niveau  1

• Veille saisonnière 1 Juin – 30 Septembre

• Vérification du dispositif d’alerte

• Vérification du repérage des personnes 
vulnérables

• Vérification du caractère opérationnel des 
mesures prévues par le plan



Niveau 1 Travail

• Vérifier les mesures prévues de 
réduction du risque chaleur 
(locaux, zones ombragées, 
climatisation, ventilation)

• Sources eau potable fraîche
• Aides à la manutention
• Surveillance de la température





Conseils

• surveillance température
• Boire un verre d’eau toutes les 15-20 

minutes
• Vêtements en coton légers et clairs
• Couvre-chef
• Adapter rythme et horaires de travail
• Pauses fréquentes



Conseils (suite)

• Aides à la manutention
• Éliminer autres sources de chaleur
• Ventilateur si t° <  32°
• Pas d’alcool
• Repas légers et fractionnés



Conseils (suite)

• Attention aux antécédents
• Aux médicaments: diurétiques, 

sédatifs, tranquillisants
• Attention aux travaux à risques



Conseils (fin)

• Alerte si symptômes de malaise 
(faiblesse, fatigue, vertiges, perte 
équilibre, perte de connaissance, 
propos incohérents)

• Premiers secours (15, endroit frais, 
déshabillage, rafraîchir le corps, faire 
boire, ventilation)



Niveau  2

• Mobilisation des services 
• DGS diffuse messages aux publics et 

aux professionnels
• Mise à jour du dossier canicule sur le 

site internet du ministère de la santé
• Bulletin quotidien d’alerte de l’InVS
• Carte météo-France: zones oranges et 

rouges



Niveau 2 - Travail

• Idem Niv.1 + aménagements de pauses 
régulières

• Information des travailleurs sur 
risques, prévention, signes du coup de 
chaleur

• Information des CHSCT et DP



Niveau  3

• Diffusion de messages d’alerte, de 
prévention, de recommandation

• Ouverture d’un numéro vert



Niveau  3 et 4 - Travail

• Réduction des manutentions et des 
cadences

• Adaptation des horaires de travail

• Pauses aux heures les plus chaudes , 
dans espace frais si possible



• EPI compatibles avec fortes chaleurs

• Evacuation des locaux climatisés si 
température supérieure à 34 degrés et 
dysfonctionnement prolongé du 
renouvellement d’air



Niveau 4

• Réquisition par  le préfet




